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Axe 3. Renforcer la centralité par un dynamisme économique basé sur les 
commerces de proximité, les atouts agricoles et touristiques 

Orientation stratégique 3.2. Contribuer au renouvellement du centre-bourg par l'action publique 

Action nom Créer une signalétique commerciale en lien avec la SIL 

Action n° 3.2.9. 

Statut En projet  / Validée  / Engagée  

Périmètre d’application Commune 

Niveau de priorité Fort  / Médian  / Faible  

Maître d’ouvrage  Commune  

Description de l’action Mettre en place une signalisation permettant de guider les usagers sur le 
territoire (Automobilistes, piétons et cyclistes) complémentaire à la SIL (ou 
réalisée concomitamment) spécifique aux commerces. 

Partenaires TCO (lien SIL touristique) et toute structure partageant les mêmes 
préoccupations  
Club Economique et autres acteurs économiques locaux 

Dépenses prévisionnelles Non chiffré à ce stade. 

Plan de financement 
prévisionnel 

Sans objet à ce stade. 

Calendrier 

 
Lien autres programmes et 
contrats territorialisés  

 

Lien autres actions du 
programme 

Action 1.1.7. Mettre en place une signalisation d'intérêt local 
Action 3.1.5. Structurer la gouvernance des acteurs économique du centre-
ville 
Action 3.1.4. Rassembler les acteurs locaux sur des objectifs communs 
Action 3.1.5. Structurer la gouvernance des acteurs économique du centre-
ville 
Action 3.2.13. Mettre en œuvre les outils réglementaires en faveur de la 
centralité commerciale dans le cadre de la révision du PLU : RLP 

Concertation  Ateliers participatifs avec acteurs locaux et habitants (lien SIL) 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Validation des résultats de l’étude 
Installation de la signalétique 
Impact auprès des usagers (questionnaire)  
Mise en place d’un outil de suivi en vue de modifications  

3.2.9. 

Signalétique commerciale 
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Conséquence sur la fonction de 
centralité 

Faciliter l’accès des personnes de passage aux commerces et autres 
activités économiques. 

Annexes Sans objet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


